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Introduction
Dans son ouvrage Psycho logie des foules, Gustave Le Bon écri vait :
« L’indi vidu en foule acquiert, par le seul fait du nombre, un
senti ment de puis sance invin cible lui permet tant de céder à des
instincts, que, seul, il eût forcé ment réfréné » 1. Ces dérives, la France
et les États- Unis en ont été les victimes. Le 1  décembre 2018 avait
lieu le troi sième acte des Gilets jaunes. Déstruc turé et sans véri table
orga ni sa tion verti cale, le mouve ment des Gilets jaunes mani fes tait
afin de dénoncer les inéga lités et les injus tices, notam ment la hausse
des tarifs du carbu rant. Si les protes ta tions ont au départ été
paci fiques, l’acte III donnera lieu à des violences telles qu’à Paris l’Arc
de triomphe fut envahi et vanda lisé tandis que le main tien de l’ordre
peinait à être assuré. De nombreux quali fi ca tifs furent employés pour
quali fier l’événe ment et le mouve ment en général à ce moment ou
plus tardi ve ment : « séditieux 2 », « chaos 3 », « quasi- insurrection 4 »,
voire « ennemis inté rieurs accusés de déloyauté à l’encontre de
la Nation 5 ». S’il n’a pas remis en cause la stabi lité de la Répu blique,
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cet événe ment a toute fois donné le senti ment qu’elle pouvait vaciller
et que les forces de l’ordre pouvaient être débor dées. Au total,
263 personnes seront bles sées et 412 inter pel lées. Plus drama tique fut
le 6 janvier 2021 à Washington D.C., où une cohorte de séides du
président sortant Donald Trump envahit le Capi tole, siège du
Congrès améri cain, afin d’inter rompre le trans fert paci fique du
pouvoir à la suite d’accu sa tions infon dées de fraudes élec to rales.
L’attaque fut symbo lique : alors que le bâti ment était resté inviolé
pendant la guerre civile, le drapeau confé déré fut fière ment brandi
dans les couloirs du Capi tole. Cinq personnes sont mortes, dont un
poli cier et un émeu tier, sans compter les suicides qui s’ensui virent au
sein des forces de l’ordre. Une nouvelle fois, le champ lexical de la
protes ta tion fut invoqué : « émeutes », « rébel lion », « sédi tion » et
« insur rec tion », sans que pour autant des indi vidus ne soient
pour suivis péna le ment sur ce dernier fondement.

À première vue, le lien entre ces deux événe ments ne paraît pas
évident, à tel point qu’ils soulè ve raient le risque de
l’incom men su ra bi lité. Trop diffé rents, ils souf fri raient de ne pouvoir
être comparés. Ils sont en effet distincts sur bien des points. Dans le
cas fran çais, il s’agis sait notam ment de reven di quer davan tage de
pouvoir par l’instau ra tion d’un réfé rendum d’initia tive citoyenne, de
mettre à mal le régime repré sen tatif, dont les dérives sont toujours
plus contes tées dans un cadre consti tu tionnel vieillis sant, et de lutter
contre l’augmen ta tion des tarifs du carbu rant. La crise « trou ve rait
donc son origine dans un fonc tion ne ment des insti tu tions
grave ment défectueux 6 ». Le saccage de l’Arc de Triomphe se produit
à l’issue d’une mani fes ta tion cyclique qui a dégénéré. A contrario, il
s’agis sait aux États- Unis d’inter rompre le trans fert du pouvoir, voire,
de le prendre par la force après que les mani fes tants ont pensé être
privés de repré sen ta tion à la suite des résul tats de l’élec tion
prési den tielle. Il y a donc deux concep tions de la démo cratie qui
s’expriment, l’une qui souhai te rait davan tage s’incarner par les urnes,
l’autre qui, par la violence, consiste à s’asseoir sur leurs résul tats.
Dans les deux cas, il s’agis sait de résister à une « oppres sion »
parti cu lière. Les deux événe ments sont opposés aussi bien en ce qui
concerne leur tempo ra lité que leurs consé quences et, bien entendu,
le système juri dique dans lequel ils se sont inscrits. Ils font pour tant
émerger des problé ma tiques qui les unissent. D’abord, les deux
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événe ments se sont produits chacun dans la capi tale de leur pays
respectif, capi tales où est très majo ri tai re ment concentré le pouvoir
national (exécutif, légis latif et judi ciaire). Cela inter roge donc
néces sai re ment sur la sécu rité et le main tien de l’ordre, qui a montré
ses limites, alors qu’il est primor dial pour le fonc tion ne ment régu lier
des insti tu tions et que la puis sance publique doit à ses citoyens la
sécu rité. Sur ce point, ces événe ments ont permis de mettre en
lumière les défaillances des auto rités publiques, de police et de
rensei gne ment, et ont ainsi servi de leçon. Unis aussi par leur passé
révo lu tion naire et leurs inspi ra tions mutuelles en la matière, la
France et les États- Unis consti tuent un terrain fertile aux révoltes
popu laires. Ils révèlent aussi tous deux les diffi cultés rela tives à la
quali fi ca tion juri dique des faits qui font l’objet de cette étude.
Mani fes ta tions ? Émeutes ? Rébel lion ? L’acte III des Gilets jaunes et
l’inva sion du Capi tole ont été l’occa sion de mettre en avant une autre
expres sion que l’on croyait relé guée aux révo lu tions et aux graves
crises du passé à tel point qu’elle paraît anachro nique : l’insur rec tion.
Cette émer gence dans le débat public d’un tel terme est à la fois
para doxale et logique. Para doxale parce que sa concep tion poli tique
ne corres pond pas à sa réalité juri dique. Logique parce qu’elle est
lourde de sens et permet ainsi de désigner l’ennemi en Répu blique.
Clas si que ment, l’insur rec tion se définit comme un « mouve ment
popu laire, action collec tive tendant à renverser le pouvoir établi 7 ».
De cette défi ni tion large il résulte que « l’univers des pratiques ne se
super pose pas à l’univers des normes 8 ».

Pour quoi donc s’inter roger sur le crime d’insur rec tion ? Au- delà du
simple fait que ces événe ments furent perçus comme tels
poli ti que ment, cette infrac tion ne semble plus appro priée
juri di que ment pour appré hender les contes ta tions émer gentes, en
théorie comme en pratique, et ce, pour plusieurs raisons notables. En
premier lieu, l’insur rec tion gravite autour de crimes et délits qui
peuvent lui être substi tués. Cela tient au fait que la juris pru dence a
restric ti ve ment – et rare ment – inter prété le crime d’insur rec tion, de
sorte que son appli ca tion soit rendue compli quée et les éléments
consti tu tifs de l’infrac tion diffi ciles à réunir. Ce silence du juge n’est
pas éton nant dans la mesure où, tel qu’il est conçu, le crime
d’insur rec tion n’a pas véri ta ble ment voca tion à être appliqué et parce
que le contexte est évidem ment diffé rent de son élabo ra tion. S’il a
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bien entendu un dessein répressif, sa fonc tion appa raît avant tout
préven tive. Ensuite, parce qu’il s’agit d’une infrac tion qui subit
natu rel le ment un trai te ment poli tique. Ce sont donc autant de
dérives qui peuvent se produire lorsque le droit invoqué, dans le cas
où il est mani pulé, ne corres pond pas aux faits contestés ou lorsque
son corol laire, la résis tance à l’oppres sion, est utilisé de manière
injus ti fiée, voire, est mal inter prété. Cela implique donc de
correc te ment les quali fier afin d’apporter une réponse et un régime
juri dique appro priés. Enfin, les événe ments du 1 décembre 2018 et
du 6 janvier 2021 s’inscrivent dans un contexte plus global de remise
en cause de la démo cratie repré sen ta tive et surtout dans un contexte
social, écono mique et poli tique qui donne lieu à un accrois se ment
des inéga lités et consé quem ment à des résis tances, parfois violentes,
enca drées par des tech niques de main tien de l’ordre qui le sont
parfois tout autant. Dans cette pers pec tive, l’insur rec tion n’appa raît
plus comme une infrac tion péna le ment réprimée, mais comme un
droit exercé en résis tance à une « oppres sion ». L’acte III des Gilets
jaunes à Paris et l’attaque du Capi tole aux États- Unis illus trent la
tension entre la concep tion théo rique de l’insur rec tion,
incor rec te ment conçue comme un droit, et sa réalité juri dique
maté ria lisée par la mise en œuvre diffi cile de sa crimi na li sa tion dans
un contexte de vives protes ta tions. Ils illus trent enfin l’oppo si tion
clas sique entre le droit et poli tique et les limites des mesures prises
dans le cadre de la sécu rité publique. Cette étude de droit comparé
entend montrer, en s’appuyant sur les événe ments précités, en quoi
l’insur rec tion fait fina le ment figure d’anachronie dans l’arsenal pénal
et quelles en sont les consé quences sur la sécu rité publique.
L’insur rec tion doit être envi sagée d’abord comme un instru ment
juri dique haute ment poli tique (1.), puis comme une dérive illé gi time
de la liberté de mani fes ta tion (2.).

er 

1. L’insur rec tion en tant
qu’instru ment juri dique haute ‐
ment politique
Il faut s’inté resser d’abord aux origines de l’insur rec tion, qui résultent
d’un dévoie ment du droit de résis tance à l’oppres sion (1.1.), pour
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ensuite aborder sa quali fi ca tion pénale (1.2.).

1.1. Aux origines de l’insur rec tion : un
dévoie ment du droit de résis tance
à l’oppression
En 1776 fut inscrit dans le marbre de la Décla ra tion d’indé pen dance
améri caine le prin cipe selon lequel renverser son gouver ne ment est
un droit, voire un devoir lorsqu’il devient tyran nique, dans la
conti nuité de la Décla ra tion des droits de l’État de Virginie, rédigée la
même année, et de la pensée de John Locke 9. Il figure aujourd’hui
dans nombre de Consti tu tions fédé rées. En France, la Décla ra tion des
droits de l’homme et du citoyen de 1789 fait sienne cette concep tion
jusna tu ra liste reprise par Lafayette puisque son article 3 érige le droit
de résis tance à l’oppres sion au rang « des droits natu rels et
impres crip tibles de l’homme ». Le Conseil consti tu tionnel consa crera
la valeur consti tu tion nelle de ce droit en 1982 10. Le droit de
résis tance à l’oppres sion se définit comme le droit reconnu au peuple
de s’opposer aux auto rités pour conserver l’ordre consti tu tionnel
lorsqu’il fait l’objet de violations 11. Il est envi sagé comme un
« contre poids au pouvoir du Gouvernement 12 » et peut être invoqué
seule ment « lorsqu’un niveau d’injus tice devient into lé rable et
qu’aucun recours juri dique n’est disponible 13 ». En cela, on peut le
rappro cher de l’état de néces sité et de la légi ti mité défense 14,
puisque le recours à la force n’est fina le ment permis que si les
condi tions l’exigent 15. La résis tance à l’oppres sion peut prendre
diverses formes, de la mani fes ta tion à la déso béis sance civile ou par
exemple, la possi bi lité pour les agents publics de ne pas avoir à obéir
à des ordres mani fes te ment illé gaux. Dans le pire des cas, il est
parfois avancé que la résis tance à l’oppres sion peut prendre le visage
de l’insurrection 16. La très éphé mère Consti tu tion de 1793, d’ailleurs
invo quée par les Gilets jaunes à l’appui de leur contes ta tion, allait en
effet plus loin que le texte de 1789 puisqu’elle accor dait une place
impor tante à l’insur rec tion, conçue comme un droit, consi dé rant qu’il
était « la consé quence des autres Droits de l’homme » (article 33)
pour ensuite faire de l’insur rec tion le plus sacré des devoirs « quand
le gouver ne ment viole les droits du peuple » (article 34), provo quant
alors un chan ge ment de para digme puisque l’on passera d’un droit
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indi vi duel à un devoir collectif 17 comme l’affir mera plus tard
Léon Duguit 18. Or, la résis tance à l’oppres sion ne saurait être
confondue avec l’insurrection 19. Les deux sont en effet à distin guer
dans la mesure où la résis tance à l’oppres sion vise avant tout la
conser va tion de l’ordre consti tu tionnel, tandis que l’insur rec tion vise,
au contraire, à le renverser. Il existe donc une diffé rence de nature
entre le texte de 1789 et celui de 1793 20. L’idée que cette dernière
puisse être un droit ou un devoir est para doxale, car envi sager sa
consé cra tion et sa réali sa tion dans un instru ment consti tu tionnel,
c’est admettre qu’un système juri dique pour rait « octroyer la
permis sion aux indi vidus de ne pas respecter les normes juri diques
exis tantes et il se nuirait alors à lui- même 21 ». « Destructif de
l’ordre social 22 », le droit de résis tance constitue une menace pour
l’État même qui doit défendre les inté rêts des indi vidus qui
le composent 23. Le droit de résis tance à l’oppres sion pour rait alors
consti tuer les prémices d’une guerre civile s’il venait à être mis
en œuvre 24. Aussi faut- il se rappeler que l’intérêt de l’État prime
l’intérêt des individus 25. À l’issue des mani fes ta tions ayant eu lieu
en 1848, la Haute Cour de justice de Bourges affirma que le droit
d’insur rec tion non seule ment ne trou vait pas son origine dans la
Consti tu tion, mais en plus lui était- il contraire et en oppo si tion aux
dispo si tions de son préambule 26. La Cour a égale ment précisé que
« si le droit de libre défense est de l’essence de la justice, ce droit
sacré change de nature et de carac tère s’il dégé nère en agres sion
contre les prin cipes invio lables qui sont le fonde ment de toute
société et que là où sont ouvertes les voies de droit les voies de fait
sont virtuel le ment interdites 27 ». De manière géné rale, la
juris pru dence est réti cente à l’égard du droit de résis tance exercé de
manière violente 28. Quant aux États- Unis, il n’existe pas de droit à
l’insur rec tion, ou même à la révo lu tion qui soit consti tu tion nel le ment
ou juris pru den tiel le ment consacré, pas même par le biais du
deuxième amendement 29. Il ne s’agit que d’un droit moral et
théo rique, non juridique 30. Il avait par exemple été jugé que « ni la
torche de l’incen diaire, ni l’arme de l’insur rec tionnel, ni la langue
enflammée de celui qui incite au feu et à l’épée n’est l’instru ment qui
permet de réaliser les réformes 31 ».

Dans le cadre du mouve ment des Gilets jaunes, y avait- il une
oppres sion contre laquelle résister ? On pour rait tout à fait arguer
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que les diffi cultés écono miques ressen ties par les mani fes tants
étaient par elles- mêmes oppres sives, peu importe d’ailleurs qu’elles
fussent ressen ties ou non par une partie infime de la popu la tion dans
la mesure où « il y a oppres sion contre le corps social lorsqu’un seul
de ses membres est opprimé 32 ». L’oppres sion doit toute fois
s’entendre de manière objec tive et existe lorsque les auto rités
s’affran chissent du droit, ce qui n’était pas le cas en l’espèce. En ce
qui concerne le cas améri cain, les mani fes tants remet taient en cause
les résul tats de l’élec tion prési den tielle sur le fonde ment de
suppo sées fraudes élec to rales. Les recours effec tués par Donald
Trump avaient été en tota lité rejetés. Aussi ses parti sans n’avaient- ils
pas trouvé la justice à leur côté et estimé qu’il était leur devoir que de
s’indi gner. Or, il n’y avait point de tyran à abattre, point de loi
scélé rate à combattre, de sorte que là encore, il n’y avait pas
d’oppres sion qui justi fiât que le Capi tole fût pris d’assaut. Dans les
deux cas, il n’était donc pas permis de résister en oppo sant la
violence, et ce pour deux raisons majeures. La première tient à
l’auto rité du juge. C’est à lui qu’il revient de dire si oui ou non le cadre
juri dique a connu des viola tions, que ce soit par le contrôle de léga lité
ou le contrôle de consti tu tion na lité. La seconde tient à la
souve rai neté. On ne peut imaginer une portion infime du peuple
s’arroger le pouvoir, a fortiori dans une répu blique où « le pouvoir du
Gouver ne ment est, comme son étymo logie l’indique, la chose
de tous 33 ». À supposer qu’un droit à l’insur rec tion existe
effec ti ve ment (ce dont on doute forte ment) il aurait « pour titu laire le
peuple, non l’indi vidu ou un groupe d’individus 34 ». Il ne s’agit pas
d’un acte privé 35. Comme l’affir mait la Haute Cour dans l’arrêt
précité : « il n’appar tient à personne de substi tuer sa propre volonté à
l’action souve raine des pouvoirs 36 ». Pour ces motifs, il paraît
incon ce vable qu’un droit à l’insur rec tion existe.

1.2. Un crime singu lier dans le droit
pénal fran çais et américain
Tradi tion nel le ment, l’insur rec tion vise à renverser l’ordre établi et à
prendre le pouvoir par la force 37, notam ment en s’atta quant aux lieux
de pouvoirs et aux symboles qui repré sentent la puis sance publique.
Elle est donc par nature suscep tible de porter atteinte à la stabi lité
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des insti tu tions qu’elle réus sisse ou non et constitue une attaque
directe contre la société 38. C’est bien ce critère fina liste qui permet
de la distin guer des autres formes de protes ta tions comme l’émeute
ou la révo lu tion. Même si elles peuvent être parfois violentes, les
émeutes n’ont pas de fins aussi subver sives et sont dénuées de
volonté de renverser le gouvernement 39. De même, il y a une
distinc tion qui doit être faite avec la révolution 40. Une révo lu tion est
l’abou tis se ment d’une insur rec tion qui réussit de sorte
qu’en définitive 41, l’insur rec tion est un acte tran si toire situé après
l’émeute et à rebours de la révo lu tion. L’étude du droit pénal fran çais
et améri cain révèle une diffé rence de degré dans la mesure où en
droit fran çais, l’insur rec tion est carac té risée non pas à raison de son
but, mais de ses consé quences et des moyens employés, tandis que le
droit améri cain accorde une place prépon dé rante à l’objectif
pour suivi par les insurgés.

Les prémices de la crimi na li sa tion de l’insur rec tion en France se
situent dans la loi sur les déten teurs d’armes ou de muni tions de
guerre du 24 mai 1834 42. Consé cu tives à la révo lu tion des Trois
Glorieuses et des mouve ments insur rec tion nels qui lui ont succédé,
cette loi n’a pas défini en tant que telle l’insur rec tion, qui était alors
entendue large ment comme « une attaque à main armée, contre le
gouver ne ment, par plusieurs conjurés 43 ». Elle a pour parti cu la rité de
ne prendre en compte ni le résultat de l’insur rec tion ni sa fina lité,
mais ses actes prépa ra toires et les actes commis lors d’une
parti ci pa tion à des mouve ments insur rec tion nels. L’absence de
critère finaliste, a contrario de ce que prévoyait le projet de loi, est
logique dans la mesure où il aurait été diffi cile d’apporter la « la
preuve d’un but ou d’un résultat général 44 ». Cela permet de péna liser
l’indi vidu à raison de sa seule parti ci pa tion à un
mouve ment insurrectionnel 45 et de graduer le quantum de la peine
selon que le mani fes tant était ou non armé. Cette loi a fait l’objet de
nombreuses appli ca tions dans les années 1830 et jusqu’à la fin du XIX

siècle, justi fiant la mise en place d’un état de siège et la compé tence
de tribu naux militaires 46. Tel qu’il est issu de sa rédac tion de 1999,
l’article 412-3 du Code pénal s’inscrit dans cette conti nuité et saisit
l’insur rec tion par le biais des mouve ments insur rec tion nels définis
comme « toute violence collec tive de nature à mettre en péril les
insti tu tions de la Répu blique ou à porter atteinte à l’inté grité du

8

e



De l’Arc de triomphe de Paris au Capitole de Washington D.C.

terri toire national ». Cette infrac tion haute ment poli tique est
envi sagée comme étant suscep tible de porter atteinte aux inté rêts
fonda men taux de la Nation et ainsi de causer de graves troubles à
l’ordre public 47. La dimen sion collec tive de l’infrac tion la distingue de
l’attentat, entre prise individuelle 48. La parti ci pa tion à un mouve ment
insur rec tionnel s’effectue par ailleurs par le biais de six éléments
maté riels listés à l’article 412-4, notam ment l’édifi ca tion de
barri cades (1 ), la destruc tion de tout édifice ou instal la tion par ruse
ou à force ouverte (2 ) ou encore la provo ca tion à des
rassem ble ments d’insurgés (4 ). Ces dispo si tions n’ont jamais été
appli quées. Le critère du but est toute fois primor dial aux États- Unis
et c’est grâce à cet élément que l’on distingue l’insur rec tion d’autres
incri mi na tions. L’insur rec tion constitue un acte dont la répres sion
remonte à fort long temps, aux « racines du droit anglo- 
américain 49 », et a fait l’objet d’une longue évolu tion législative 50 au
gré des crises succes sives, notam ment la guerre de Sécession 51. Le
Code des États- Unis sanc tionne en ce sens « quiconque incite,
déclenche, assiste ou s’engage dans une rébel lion ou une insur rec tion
contre l’auto rité des États- Unis 52 ». Que ce soit en doctrine ou en
juris pru dence, une insur rec tion se carac té rise bien par la volonté de
renverser le gouvernement 53. Elle va au- delà de l’émeute 54

puisqu’elle est « un soulè ve ment contre une auto rité civile
ou politique 55 », voire, pour aller plus loin, une « guerre menée par
des traîtres contre le gouver ne ment pour le démem brer et
le détruire 56 ». Ces dispo si tions sont quasi neutra li sées par l’élément
proba toire dans la mesure où il est diffi cile de prouver la volonté de
commettre de telles actions et par le fait que seul le ministre de la
Justice peut déclen cher des pour suites sur ce fondement.

o

o

o

Le crime d’insur rec tion se heurte fron ta le ment à la problé ma tique de
sa quali fi ca tion. Non seule ment parce que d’autres dispo si tions plus
simples peuvent être utili sées pour répondre à ces événe ments (ce
qui fut le cas), mais aussi parce qu’il repose sur un para doxe frap pant
que Patrick Wachs mann avait bien mis en avant. Selon lui : « si la
révolte triomphe de l’ordre ancien, ses auteurs ne seront pas jugés et
si elle est vaincue, aucun organe de l’ordre en place ne fera béné fi cier
les auteurs de la révolte d’un droit pour tant inscrit dans le
texte suprême 57 ». Le choix de recourir à d’autres dispo si tions
pénales est donc logique.

9



De l’Arc de triomphe de Paris au Capitole de Washington D.C.

2. L’insur rec tion en tant que
dérive illé gi time de la liberté
de manifestation
Il ressort de la juris pru dence que le crime d’insur rec tion a été exclu
des chefs d’accu sa tion retenus à l’encontre des mani fes tants (2.1.).
Se pose in fine la ques tion de la sécu rité publique alors que des
mouve ments violents, parfois armés, peuvent menacer la stabi lité des
insti tu tions (2.2.).

10

2.1. Le choix logique de réprimer à
partir d’autres dispo si tions pénales

La lecture de la juris pru dence fran çaise comme améri caine frappe sur
un point : l’insur rec tion est souvent mentionnée pour quali fier des
événe ments, sans que pour autant ce recours termi no lo gique ne
coïn cide avec les moyens juri diques soulevés. Il s’agit donc non pas
d’une expres sion norma tive, mais d’un pur juge ment de valeur. En
France, l’insur rec tion a souvent été invo quée dans son versant
psycho lo gique, le juge évoquant un « climat insurrectionnel 58 »
pouvant « trou bler profon dé ment la paix publique 59 ». Elle est aussi
invo quée à des fins poli tiques. Par exemple, le ministre de l’Inté rieur
avait parlé de « climat insur rec tionnel » pour décharger l’État de sa
respon sa bi lité lorsqu’il fut pour suivi pour l’usage d’un LBD contre
une manifestante 60 lors d’une mani fes ta tion des Gilets jaunes
en 2019, sans succès. Lors des émeutes de 2005, les rensei gne ments
géné raux avaient parlé « d’insur rec tions urbaines 61 ». En ce qui
concerne le saccage de l’Arc de Triomphe, les dispo si tions du Code
pénal rela tives aux mouve ments insur rec tion nels n’ont pas été
rete nues, puisque certains mani fes tants ont été condamnés sur le
fonde ment de l’article 222-14-2 du Code pénal, issu de la loi du 2 mars
2010, renfor çant la lutte contre les violences de groupe. Jugées trop
souples et contes tées par la doctrine, les dispo si tions dudit article
prévoient qu’est réprimée « la seule parti ci pa tion à un grou pe ment
créé, même provi soi re ment, en vue de commettre des violences aux
personnes ou des dégra da tions aux biens, l’infrac tion étant
consommée sans passage aux actes de violence 62 ». Dans cette
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optique, le Tribunal correc tionnel de Paris dans son juge ment du
25 mars 2021 63 a souligné les nombreuses violences et dégra da tions
qui ont été commises dans le cadre de l’acte III des Gilets jaunes. En
plus des dispo si tions préci tées, les prévenus étaient jugés pour délits
d’intru sion non auto risée dans un lieu histo rique ou culturel, de vol
aggravé et de dégra da tions d’un monu ment inscrit. En défense, les
prévenus invo quaient l’état de nécessité 64 et arguaient de ce que
l’intru sion dans l’Arc de Triomphe était rendue néces saire par la
présence des forces de l’ordre et les tirs de gaz lacry mo gènes, mais le
tribunal en a jugé autre ment, consi dé rant que « l’intru sion dans le
monu ment n’était pas le seul moyen d’échapper aux gaz » et que la
réac tion des forces de l’ordre était « prévi sible ». En l’espèce, le juge
fit preuve d’un rela ti visme contes table puisque les faits sont jugés de
« rela ti ve ment graves », tandis que les attaques portées « à un
monu ment emblé ma tique de Paris comportent en eux- mêmes un
certain niveau de gravité ». De manière plus singu lière, un prévenu
fut condamné à six mois d’empri son ne ment, dont trois avec sursis sur
le fonde ment de l’article 222-14-2 du Code pénal pour des faits
inter venus lors d’une mani fes ta tion des Gilets jaunes en 2019. La Cour
d’appel avait relevé que « la gravité des faits est inhé rente à
l’infrac tion de parti ci pa tion à un grou pe ment violent qui présente un
carac tère insurrectionnel, avec en outre, une
dimen sion crapuleuse 65 ».

Dans le cadre des arres ta tions consé cu tives à l’assaut du Capi tole, les
juges améri cains ont majo ri tai re ment parlé d’insur rec tion pour
dési gner l’assaut du bâtiment 66. Pour tant, à la lecture des rapports
des commis sions d’enquêtes parle men taires portant sur les
événe ments du 6 janvier, il appa raît qu’il n’est pas aisé de savoir quelle
quali fi ca tion attri buer à l’attaque du Capi tole. Le direc teur du FBI
s’était en effet refusé d’employer le terme d’insurrection 67, tandis que
les membres du Congrès ne sont pas tombés d’accord sur
cette question 68. Par ailleurs, aucun des chefs d’accu sa tion précités
ne figure parmi ceux qui ont été retenus à l’encontre des assaillants.
Le ministre de la Justice (par ailleurs, seul compé tent pour pour suivre
a, dans un bon nombre de cas, pour suivi sur le fonde ment non pas de
l’insur rec tion ou de la rébel lion, mais de la conspi ra tion visant à
commettre un délit 69, c’est- à-dire en l’espèce « d’arrêter, de retarder
ou d’entraver la certi fi ca tion par le Congrès du vote du Collège

12



De l’Arc de triomphe de Paris au Capitole de Washington D.C.

élec toral, et de faire obstruc tion et d’inter férer avec les agents de la
force publique dans l’exer cice de leurs fonc tions offi cielles ». Les
charges rete nues sont à peu près simi laires à celles qui ont été
appli quées à l’encontre de certains des Gilets jaunes, notam ment
l’entrée dans un bâti ment sans autorisation 70, la parti ci pa tion à des
troubles civils 71 ou encore le vol de biens appar te nant
au Gouvernement 72. Toute fois, il est des cas margi naux dans lesquels
une dispo si tion parti cu liè re ment rare a été soulevée par le minis tère
de la Justice et dont l’appli ca tion a donné lieu à des condam na tions
en 2023 : la conspi ra tion séditieuse 73. Ces dispo si tions, très
conno tées politiquement 74 entendent sanc tionner quiconque prévoie
d’utiliser la force en vue d’empê cher l’exécu tion des lois 75. La
diffé rence entre la sédi tion et l’insur rec tion n’est pas des plus
évidentes. La première se maté ria lise davan tage dans les paroles,
tandis que la seconde se retrans crit dans les actes. Dans nombre
d’autres cas, le juge a mis en avant la volonté destruc trice des
assaillants, venus armés non pas pour exercer leur droit de
mani fester, mais bien pour en découdre avec les forces de l’ordre 76.

2.2. Le sursaut sécu ri taire face aux
risques de nouvelles mani fes ta ‐
tions violentes
Lorsqu’il est ques tion de main tien de l’ordre public, il est forcé ment
ques tion de liberté de mani fes ta tion. Consti tu tion nel le ment garantie
en France et aux États- Unis, elle doit néces sai re ment être conci liée
avec « gestion par l’auto rité admi nis tra tive de l’ensemble des
rassem ble ments, hostiles ou non, de personnes sur la voie publique
ou dans les lieux publics, qui vont néces siter un enca dre ment par la
force publique 77 ». Aux États- Unis, les mani fes ta tions paci fiques sont
proté gées par le premier amen de ment, mais doivent être enca drées.
La Cour suprême affir mait en effet que : « la protec tion
consti tu tion nelle des libertés implique l’exis tence d’une société
orga nisée main te nant l’ordre public, sans quoi la liberté elle- même
serait perdue dans un excès d’anarchie. 78 » Elles sont soumises à
Washington D.C. à un régime de décla ra tion préalable 79 comme en
France où la tendance est à consi dérer la mani fes ta tion de rue
comme illégitime 80. Les mani fes ta tions ont évolué de telle manière
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que les cortèges de violences et d’inci vi lités se sont multi pliés et
qu’au « fait de s’affran chir des règles qui s’appliquent à la
mani fes ta tion se sont ajouté l’impré vi si bi lité des lieux, des actes et la
volonté de certains d’affronter direc te ment la police 81 ». Parce que
Paris et Washington D.C. sont des capi tales où se situent les organes
suprêmes, la ques tion de la sécu rité publique est évidem ment
fonda men tale. De là, il s’ensuit que l’exer cice du droit de
mani fes ta tion doit néces sai re ment être encadré, car l’État ne peut
permettre de garantir les libertés jusqu’à son autodestruction 82.
L’article L.111-1 du Code de la sécu rité inté rieure dispose à cet effet
que « l’État a le devoir d’assurer la sécu rité en veillant, sur l’ensemble
du terri toire de la Répu blique, à la défense des insti tu tions et des
inté rêts natio naux, au respect des lois, au main tien de la paix et de
l’ordre publics, à la protec tion des personnes et des biens ». Mais
peut- il faire face à des mouve ments violents insur rec tion nels que l’on
quali fie rait aux États- Unis de « terro risme intérieur 83 » ? De
nombreuses dispo si tions existent en France 84 comme outre- 
Atlantique, 85 car toute insur rec tion, sitôt qu’elle est constatée, doit
être réprimée. Il faut bien évidem ment que la réponse soit
propor tionnée et que la révolte soit correc te ment quali fiée puisque
c’est la légi ti mité et la néces sité de l’usage de la force qui vont
en découler.

Le saccage de l’Arc de Triomphe et l’assaut du Capi tole ont été à tort
comparés à de grands moments et œuvres de l’histoire : la Révo lu tion
fran çaise de 1789 ou encore la Liberté guidant le peuple d’Eugène
Dela croix pour les Gilets jaunes ; l’incendie de Washington par les
Anglais en 1812 et la guerre civile pour les assaillants du 6 janvier. Au- 
delà de leur perti nence rela tive, ces compa rai sons inter rogent sur la
nature de ces actes et leurs consé quences s’ils avaient provoqué un
chaos géné ra lisé. La sécu ri sa tion des lieux de pouvoirs ainsi que des
monu ments à Paris et à Washington D.C. dans le cadre de
mani fes ta tions a été vive ment remise en ques tion et des mesures ont
été prises pour pallier ces carences. En France, le mouve ment des
Gilets jaunes a donné lieu à un sursaut sécu ri taire. Cela s’est
mani festé d’emblée à Paris où le nouveau préfet de police Didier
Lalle ment a mis en place en 2019 de nouvelles tech niques de main tien
de l’ordre par la créa tion de la fameuse brigade moto risée BRAV- M ou
encore le recours à des canons à eau 86 qui donne ront lieu à une
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RÉSUMÉS

Français
Le saccage de l’Arc de triomphe le 1  décembre 2018 et l’assaut du Capi tole
le 6 janvier 2021 ont donné lieu à un sursaut sécu ri taire et remis au goût du
jour une notion ancienne : celle de l’insur rec tion. Saisie par la poli tique et
par le droit, l’insur rec tion fait l’objet d’un régime spéci fique arrimé au droit
pénal et dont la quali fi ca tion est très diffi cile à opérer. Il est donc permis de
se de demander si, à la lumière de l’arsenal exis tant, elle n’est pas un
anachro nisme juridique.

English
The looting of the Arc de triomphe on December 1  2018, and the attack on
the Capitol on January 6 2021, led to increased security and the revival of
the ancient concept of insur rec tion. Nonethe less, French and Amer ican
Crim inal and Consti tu tional Law reveal that these events could not be
char ac ter ized as such, and that insur rec tion might be a legal anachronism
given the existing legal arsenal.
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